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Compte-rendu de la réunion du Conseil de l’ED BS Pays de la Loire 
Du 3 juillet 2024 (présentiel) 

 

Présents : BABIN Etienne, BAPTISTA VICENTE Alicia, BIHOUEE Audrey, BLANCHER Raphael, 
BOUDRY Pierre, BOUILLON Maël, BOURY Frank, CHEVASSUS Emmanuelle, DERVILLY Gaud, 
DESCATHA Alexis, FASSOT Céline, GAVARD Julie, GRIMAUD Linda, HOUNKPONOU Hanane, 
HARDOUIN Jean-Benoit, JULLIEN Maxime, LE BIZEC Bruno, LE GUINER Caroline, LIBOUBAN 
Hélène, MARTIN Lucile, MCILROY Dorian, PALARD Marie, PARNET Patricia, ROUGER Karl, 
VINATIER Claire,  
Excusés : ADAM Florence, BONNAUD Stéphanie, BULTEAU Simon, CAMBERLEIN Emilie, 
JEANNOT Cassandre, LABARRIERE Nathalie, ROGER Emilie 
Invités : RODRIGUEZ Gaelle, REGERE Stéphanie  
 

 
La séance s’est ouverte à 14h15 l’ordre du jour est présenté par Xavier Prieur. 
 

1. Procédure de sélection 2024 
Céline Fassot présente le tableau des candidat·es reçus à Angers. 
Au total, onze auditions ont été réalisées, regroupant des candidat·es de haute qualité, pour quatre 
contrats doctoraux d’établissement à pourvoir. 
 

 
Il est à noter qu’un grand nombre de candidat·es n’ont pas suivi de cursus à Nantes ou à Angers. 
Sur le site de Nantes, 45 sujets de thèse ont été déposés et 34 candidatures ont été reçues pour 13 
contrats doctoraux d’établissement à pourvoir. 



 
On observe une diminution du nombre de candidat·es, mais la dynamique reste similaire à celle de 
l’année précédente. Il s’agit de la deuxième année depuis la mise en place de la nouvelle procédure 
de sélection. 
Le jury mixte a montré une bonne cohésion et tous les candidat·es ont été jugé·es aptes à réaliser 
une thèse. 
Une discussion a été engagée avec les membres du conseil concernant la baisse d’attractivité des 
thèses. 

 
Tableau du classement des candidat·es admis·es : 

 
Le conseil approuve à l’unanimité la sélection des contrats doctoraux d’établissement (CDE) pour les 
sites d’Angers et de Nantes. 
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2. Les journées scientifiques : bilan 2024 et perspectives 2025 
Les dernières Journées Scientifiques de l’ED BS se sont tenues à Angers le 16 avril 2024. 
Linda Grimaud présente le bilan de ces journées. 
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Xavier Prieur souligne que les Journées Scientifiques (JS) poursuivent plusieurs objectifs : 

• constituer une communauté de doctorants ; 
• susciter la curiosité scientifique et soutenir le développement d’un projet professionnel ; 
• offrir un lieu de présentation des travaux personnels. 

Il précise qu’il ne souhaite pas modifier ce modèle. 
Le bilan général est positif, avec toutefois quelques pistes d’amélioration : 

• renforcer l’implication du bureau et des membres du conseil ; 
• mobiliser un conférencier sur une thématique transversale. 

Il ressort que certaines conférences manquaient d’enthousiasmes et d’ambition scientifiques, les pré-
sentations orales doivent perdurer, une réflexion est à mener sur les posters peut-être en faisant une 
sélection.  
Xavier Prieur propose de reprendre lors du prochain conseil d’octobre, des sujets ci-dessous après 
échange des membres avec leurs équipes ; 

• définition des modalités pour les présentations orales ; 
• proposition d’une conférence ou d’une thématique transversale. 

Et précise l’importance de définir un calendrier. 
 

3. Formations : mise en place 
 

Ouvertures de formations :  
• Formation microscopie Vibrationnelle et électronique ; créée sur Amethis, session en attente 

(sites de Nantes et Angers). 
• Vésicule extra cellulaire (EUR) : formation réalisée à Nantes en juin, avec 11 participant·es. 
• Bio-analyse : Niveau I formation ouvert ; Niveau II ouverture prévue en Juin ; Niveau en cours 

de finalisation (site de Nantes). 
• Séquençage haut débit : formation prévue en novembre 2024 à Angers. 
• Sexe et genre en recherche biomédicale : en cours de finalisation, sessions prévues en no-

vembre et décembre 2024. 
 
 



 
4. Dossier de VAE - Emilie ROY VESSIERES 

 

 
L’avis du conseil est sollicité concernant la candidature d’Emilie ROY VESSIERES pour une VAE 
Doctorale au sein du laboratoire MitoVasc, UMR CNRS 6015 / INSERM 1083. 
 
Le conseil émet un avis favorable à cette demande, approuvé à l’unanimité. 
 
 

5. Règlement intérieur  
 
Le déroulé du CSI doit être corrigé dans le Règlement intérieur. 
Il est demandé aux membres du conseil de relire le règlement et de transmettre leurs suggestions ou 
communications par mail à Xavier Prieur, celles-ci seront ensuite soumises à validation lors du pro-
chain conseil en octobre. 
 

6. Divers 
 
Dates des prochains Conseils : 

• Lundi 14/10/2024 : 10h Angers  
• Lundi 13/01/2025 : 14h visio 
• Lundi 31/03/2025 : 14h visio 
• Mercredi 02/07 : 10h Nantes 

 
Commission Internationale : 
Gaud Dervilly indique que le 2ème appel à la mobilité est lancé, deux demandes sont en cours. 
Pour rappel en 2023, 16 demandes ont été traitées  
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